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Déclaration à la sous-préfecture de Draguignan.
PECHEURS ET PLAISANCIERSAZUREENS.
Objet : le regroupement de pêcheurs et de plaisanciers du littoral est-méditerranéen , ainsi que toutes les
autres personnes intéressées par le nautisme en vue de veiller à l'application d'une concertation
permanente permettant le maintien et le développement de la liberté d'usage de la mer et de représenter
les intérêts communs des pêcheurs et des plaisanciers, développer et promouvoir dans le cadre de la
réglementation en vigueur lal pêche de loisir et la plaisance en Méditerranée ainsi que tous sports ou
activités liés à la mer, promouvoir et développer l'attractivité des structures portuaires afin de faire des
ports des lieux exemplaires de loisirs, d'accueillir les pêcheurs, les plaisanciers et amateurs d'activités
nautiques afin de développer entre eux les liens de solidarité et d'amitié, de proposer et faciliter l'accès aux
divertissements nautiques au profit du plus grand nombre et notamment aux amateurs non pêcheurs ou
plaisanciers, proposer à ses membres des initiations sous formes d'ateliers divers ; promouvoir, organiser
et développer toutes initiatives propres à favoriser la découverte du milieu marin par la jeunesse ou toutes
personnes physiques ou morales, intéressées ; promouvoir la stricte observation de la règlementation en
vigueur, par chacun de ses membres ; promouvoir et développer les bonnes pratiques en matière de
protection e l'environnement marin, de préservation du littoral méditerranéen, de protection de la ressource
et de la biodiversité ; promouvoir et développer les bonnes pratiques en matière de sécurité maritime et
portuaire ; créer, éventuellement, des "divisions" ou "amicales" permettant de regrouper des pêcheurs et
des plaisanciers ayant les mêmes affinités, les mêmes intérêts ou un même port d'attache.
Siège social : Espace Nautique de la batterie, Centre de Voile Municipal - RN 98, Les Issambres, 83380
Roquebrune-sur-Argens.
Date de la déclaration : 15 janvier 2014.
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